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COMMISSION SPORTIVE DEPARTEMENTALE 
Info n° 8 du 18 octobre 2007 

 

 « Moins de 16 ans » Fém – Championnat Méditerranéen 

Le barrage entre les 2ème de chaque département est programmé le  

Samedi 27 octobre 2007 à 15h00 

DRAGUIGNAN (Gymnase Rostand) 

Le match se jouera en 2 x 25 minutes. 

Les 2 clubs qualifiés doivent apporter un chèque afin de pouvoir payer les arbitres 

officiant sur la rencontre. 

ATTENTION : si un des deux clubs vient sans le chèque de règlement, le match ne pourra 
pas se faire. L’équipe fautive sera déclarée perdante. 

 

« Moins de 16 ans » Masc – Championnat Méditerranéen 

La CROC a changé la date de la compétition « Barrage –16 Méd. » (date initialement 

prévue le dimanche 4 novembre 2007) car un jeune joueur (GB) du club de LA SEYNE est 

sélectionné en stage national du 28 octobre au 5 novembre 2007. 

Par conséquent, la nouvelle date choisie est le Dimanche 11 novembre 2007 à DRAGUIGNAN. 

La CROC demande aux clubs qualifiés d’être réactifs car la compétition démarre le week-

end du 17-18 novembre 2007. 

Un barrage est programmé entre les 3 premiers de chaque département. Le 

regroupement des clubs est fixé à 9h30 du matin pour un début des matchs à 10h00. 

Ordre des rencontres :  

� Match 1 : 10h00 � VAR 1 – AM 3 

� Match 2 : 10h50 � VAR 2 – AM 1 
� Match 3 : 11h40 � VAR 3– AM 2 
� Match 4 : 12h30 � VAR 2 – AM 3 
� Match 5 : 13h20 � VAR 3 – AM 1 
� Match 6 : 14h10 � VAR 1 – AM 2 
� Match 7 : 15h00 � VAR 3 – AM 3 
� Match 8 : 15h50 � VAR 2 – AM 2 
� Match 9 : 16h40 � VAR 1 – AM 1 

Durée des matchs : 2 x 15 minutes. 

Les clubs qualifiés doivent apporter un chèque afin de pouvoir payer les arbitres officiant sur les 

rencontres. 
ATTENTION : si une ou plusieurs équipes viennent sans le chèque de règlement, le ou les 
matchs ne pourront pas se faire. La ou les équipes fautives seront déclarées perdantes sur 
le tournoi de barrage et la personne représentant la CROC établiera un classement et un 
rapport de compétition. 
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